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Les matieres comprises dans le present chapitre ont 
trait a la pratique que le Conseil de securite a suivie en 
ce qui concerne tous les articles du reglement interieur 
provisoire, a l'exception de ceux qui font l'objet d'autres 
chapitres, a savoir : chapitre II (ordre du jour) [art. 6 
a 121, chapitre III (participation aux ddiberations du 
Conseil) [art. 37 391, chapitre VI1 (admission de 
nouveaux membres) [art. 58 a 601, et chapitre VI 
(relations avec d'autres organes) [art. 611. Les matieres 
afferentes a l'application de l'Article 27 de la Charte 
(art. 40) seront exposees au chapitre IV. 

Les titres principaux sous lesquels les matieres se 
trouvent reparties dans le present chapitre suivent la 
classification adoptee precedemment dans le Reeertoire. 
La disposition de chaque partie reprend les chapitres 

successifs du reglement interieur provisoire du Conseil 
de securite. 

Durant la periode traitee, le Conseil n'a pas eu a 
examiner l'adoption ou l'amendement d'articles de son 
reglement interieur. Les cas concrets presentes a propos 
de chaque article ne refletent donc que celles des delibe- 
rations du Conseil au cours desquelles une question 
s'est posee sur l'application dudit article, ou au cours 
desquelles une discussion s'est engagee a propos d'un 
ecart momentane de la pratique courante. Ainsi qu'il 
l'a ete signale dans le precedent volume, les cas men- 
tionnes dans le present chapitre ne representent pas 
la somme globale des pratiques du Conseil, mais rap- 
pellent simplement les problemes particuliers qui ont 
surgi alors que le Conseil appliquait son reglement pro- 
visoire dans le cours normal de ses travaux. 

Premike partie 

REUNIONS (ARTICLES t e '  A 5) 

NOTE **1. - DEBATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES le'  A 5 

La procedure du Conseil de securite afferente aux 2. - CAS SPECIAUX CONCERNANT 
articles l er  a 5 de son reglement interieur provisoire a L'APPLICATION DES ARTICLES l e =  A 5 
trait aux stipulations de l'Article 28 de la Charte. Confor- 
mement au paragraphe 1 de cet Article, qui stipule que a. Article premier 
le Conseil •á est organise de maniere a pouvoir exercer 
ses fonctions en permanence •â, l'article premier stipule CAS NO 1 
que •á l'intervaue entre les reunions ne exceder 
14 jours n. Comme par le passe, lorsque aucun point 
particulier de l'ordre du jour n'appelait un examen 
argent, le President a consulte les representants du 
Conseil afin de s'assurer si tels d'entre eux s'opposaient 
a son intention de deroger a l'article premier. Au cours 
de la periode consideree, pareille derogation a 6th admise 
pour 24 reunions. 

Au cours de ces dernieres annees. on a generalement 
procede a des consultations avant la convocation d'une 
sbance. La convocation d'une seance d'urgence a donne 
lieu a des discussions concernant l'omission de telles 
consultations preliminaires des membres du Conseil 
(cas nos 2 et 3), et les repercussions que cette convo- 
cation d'urgence peuvent avoir sur les conditions exigees 
pour la presentation en temps voulu des pouvoirs 
(cas no 4). 

Aucune reunion periodique n'a 6th tenue, au sens de 
l'article 4, durant la periode consideree dans ce Sufi- 
plement. 

A la 734e seance, le 26 septembre 1956, a propos de 
questions relatives au canal de Suez presentees par la 
France et le Royaume-Uni et par l'Egypte, le repre- 
sentant du Royaume-Uni suggera que le Conseil suspende 
ses travaux jusqu'a l'apres-midi du 4 octobre 1956 pour 
permettre aux ministres des affaires etrangeres des pays 
interesses de prendre part aux seances. La suggestion 
du representant de l'Iran proposant que le Conseil 
s'ajourne jusqu'au 5 octobre 1956 a eu l'appui des 
representants du Perou et de l'URSS. Le representant 
du Royaume-Uni pria alors instamment le President 
(Cuba) de consulter les delegations sur le jour qui con- 
viendrait et de fixer une date en consequence. Le repre- 
sentant de l'Iran a ete du meme avis et il a fait observer 
que, de toute facon, d'apres le reglement interieur, il 
appartenait au President de fixer la date de la prochaine 
seance. 

Le President indiqua qu'il ne serait plus President 
le mois suivant, mais qu'il consulterait neanmoins le 
28 septembre les membres du Conseil par l'intermediaire 
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du Secretariat, et qu'il convoquerait alors le Conseil a 
la date retenue par la majorite 1. 

b. Article 2 

A la 746e seance, le 28 octobre 1956, lorsque l'ordre 
du jour provisoire comportait la lettre 2, en date du 
27 octobre 1956, adressee par les representants des 
Etats-Unis, de la France et du Royaume-Uni, concernant 
la situation en Hongrie, le representant de l'URSS, 
prenant la parole pour une motion d'ordre, indiqua que 
la seance avait ete convoquee contrairement a la tra- 
dition du Conseil de securite, car le Prbsident (France), 
en fixant la date et l'heure de la seance, avait omis 
de consulter un certain nombre de membres, et notam- 
ment la delegation de l'Union sovietique. Un tel manque 
de tact de la part du President a l'egard de certains 
membres etait absolument inadmissible, et l'urgence 
avec laquelle le Conseil avait ete convoque pour l'examen 
de la question qui fait l'objet de la lettre du 27 octobre 
n'etait nullement justifiee par les circonstances. 

Le President declara que le reglement lui faisait une 
obligation de convoquer le Conseil, s'il etait sai+ d'une 
demande a cet effet par un ou plusieurs des membres du 
Conscil, et quc, lorsque l'urgence etait demandee, le Pre- 
sident devait convoquer d'urgence. Aucune disposition du 
reglement ne l'obligeait 21 consulter ses collegues. Inde; 
pendamment de la courtoisie, le President n'aurait pu 
d'ailleurs proceder a des consultations, faute de temps. 

1 Four le texte des declarations pertinentes, voir : 
734- seance : President (Cuba). par. 163. 105; Iran, par. 84, 

181; Pdrou, par. 158: URSS. par. I R ,  157: Royaume-Uni, 
par. 10, 22, 159-160; Etats-Unis, par. 44. 

2 S/3690, Doc. 4 f / ,  11Qann4e, Su99l. d'm.-ddc. 1956. p. 100. 

Cependant, il avait prie le Secretaire du Conseil d'avertir 
aussit6t tous les membres, ce qui avait ete fait. 

Le representant de l'URSS repondit que, si le Pre- 
sident avait expose le reglement de facon correcte, il 
n'en existait pas moins au Conseil une certaine tradition 
pour la fixation des dates des seances qui n'avait jamais 
6te enfreinte auparavant. En l'occurrence, cette tradition 
avait ete enfreinte sans la moindre raison 3. 

A la 752e seance, le 2 novembre 1956, l'ordre du 
jour provisoire comportait la lettre 4, en date du 
27 octobre 1956, adressee par les representants de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, concernant 
la situation en Hongrie. Le President (Iran) avisa le 
Conseil de securitC? que, par une autre lettre" en date 
du 2 novembre 1956, les trois representants avaient 
demande la reunion urgente du Conseil pour examiner 
la question de la situation en Hongrie dont le Conseil 
etait deja saisi. Le President, ayant note que la lettre 
lui etait parvenue a 13 heures, a fait remarquer qu'en 
raison de l'urgence de la question dont le Conseil etait 
deja saisi, il n'avait pas eu d'autre choix que de convo- 
quer le Conseil. Il lui avait ete impossible de consulter 
au prealable les membres du Conseil. Il esperait que, 
dorenavant, il aurait le temps necessaire pour proceder 
a de telles consultations. 

Le representant de l'URSS declara qu'apres les expli- 
cations du President, il n'avait pas a s'etendre sur le 
caractere imprevu de la convocation du Conseil 8. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
746e seance : President (France), par. 5; URSS, par. 1, 4. 
* S/3690, Doc. off . ,  l la a n d e ,  Sufifil. d'oct.-ddc. 1956, p. 100. 
6 SJ3723, Boc. off, I l e  annie, Su&% d'ocf.-dec. 1956, p. 117 
8 Pour le texte des d&larations pertinentes, voir : 
752e seance : President (Iran). par. 3; URSS, par. 5 .  

Deuxieme partie 

REPR&ENTATION ET VERIFICATION DES POUVOIRS (ART. 13 A 17) 

NOTE 

Depuis 1948, les rapports du Secretaire general sur les 
pouvoirs des representants siegeant au Conseil de securite 
ont ete distribues aux delegations de tous les membres 
du Conseil et, en l'absence de toute demande visant a 
les faire examiner par le Conseil, ils ont ete consideres 
comme approuves sans objections. Une seule fois. durant 
la periode consideree, la question de la validite des 
pouvoirs du representant d'un Etat membre invite 
A participer aux discussions du Conseil a ete soulevee. 
La discussion a porte principalement sur trois questions : 
a) Devait-on appliquer l'article 14 ou l'article 17? 6) Un 
representant invite pouvait-il sieger a la table du Conseil 
sans avoir la permission de parler jusqu'a ce que ses 

pouvoirs aient ete v&ifies? c) Les pouvoirs qui donnent 
a un repr4sentant le droit de participer aux travaux 
d'une session speciale de l'Assemblee genbrale peuvent-ils 
lui donner egalement le droit de participer, sur invi- 
tation, aux discussions du Conseil (cas no 4)? La question 
de savoir si les pouvoirs du representant d'un Etat 
membre du Conseil restent valables dans le cas ou 
l'autorite qui les a delivres est contestee a ete discutee au 
cours des deliberations qui sont exposees aux cas no 5 
et no 6. 

Les dehberations afferentes aux cas nos 4, 6 et 6 ont 
ete exposees sous les articles 13 a 17 du reglement 
interieur provisoire (sans que l'article soit specifiquement 
defini) parce que les discussions en question faisaient 
appel a tous les arttcles du chapitre I I I  du r8glement. 



P. - DEBATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES 13 A 17 

2. - CAS SBECIAUX CONCERNANT 
L'APPLICATION DES ARTICLES 13 A 17 

A la 752e seance, le 2 novembre 1956, au sujet de la 
lettre, en date du 27 octobre 1956, adressee par les 
reprhntants des Etats-Unis, de la France et du 
Royaume-Uni, concernant la situation en Hongrie, le 
President (Iran) invita le representant de la Hongrie, 
M. Szab6, a prendre place a la table du Conseil. Le P r b  
sident donna alors la parole au representant de la Chine, 
pour une motion d'ordre. 

Le representant de la Chine, ayant rappele qu'a une 
seance precedente du Conseil [746e seance] un repre- 
sentant de la Hongrie avait ete invite a participer aux 
debats, demanda au President s'il avait l'assurance que 
la personne invitee representait effectivement le Gou- 
vernement de la Republique hongroise et, dans ce cas, 
le President voudrait-il avoir l'obligeance de bien vouloir 
donner au Conseil de securite toutes assurances a cet 
egard. 

Le President fit observer que, jusqu'a preuve du 
contraire, le Conseil etait cense accepter le representant 
d'un pays aussi longtemps que son statut n'avait pas 
ete desapprouve. 

Le representant des Etats-Unis demanda que les 
pouvoirs I( de la personne qui occupe le siege de la 
Hongrie n fussent examines par le Conseil afin qu'il 
puisse se rendre compte si cette personne representait 
bien le Gouvernement hongrois. 

Le President indiqua qu'aux termes du rkglement 
interieur les lettres de creance devaient &re presentees 
au Secretaire gent'ral, qui devait en etudier la validite. 

Le Sous-Secretaire declara que la convocation de la 
seance avait du se faire dans un delai tres court, et que, 
lorsqu'il avait informe la delkgation hongroise, avec 
l'autorisation du President et conformement a ses 
instructions, il avait ete avise qu'un representant y 
assisterait. D'autre part, M. Szab6 lui avait fait savoir 
que son gouvernement l'avait autorise a remplacer 
M. l'ambassadeur Kos pendant son absence. Le Sous- 
Secretaire a ajoute qu'il venait d'apprendre que le 
Gouvernement hongrois avait envoye un telegramme 
portant la signature de M. Imre Nagy, president du 
Conseil et ministre des affaires etrangeres par intkrim, 
designant M. Szab6 comme son representant a la session 
extraordinaire d'urgence de l'Assemblee generale qui 
s'est ouverte le l e1  novembre 1956. 

Le representant des Etats-Unis, apres avoir cite les 
articles 14 et 15 du rkglement interieur, demanda n si 
la personne assise a sa gauche 1, reunissait les conditions 
necessaires, compte tenu de ces deux articles, pour 
siCger & la table du Conseil. Le President repondit qu'il 
n'ignorait pas les deux articles que le representant des 
EPats-Unis venait de lire, mais : 

•á ... Le Conseil ayant ete convoque dans un delai 
de trois heures. il etait tres difficile de demander au 

representant d'un pays de presenter ses lettres de 
creance 24 heures avant la reunion. 11 etait materiel- 
lement impossible au Secretariat de salisfaire m x  
exigences de ces deux articles. 

n ... Puisque le rkglement nous permet d'accepter 
provisoirement le representant d'un pays en attendant 
que ses pouvoirs soient reconnus, je propose que le 
representant de la Hongrie siege a la table du Conseil, 
mais qu'il ne fasse pas sa declaration jusqu'a ce que 
le Secretariat ait eu le temps de verifier ses Iettres de 
creance. u 

Le rcpresentant du Iloyaumc-Uni se demanda alors 
s'il serait bien indique de decider que, jusqu'a ce que 
ses pouvoirs aient ete verifies, le representant de la 
Hongrie soit simpIement autorise a prendl-e place a la 
table du Conseil sans avoir le droit de parole. Aux termes 
de l'article 16, le representant semblerait avoir les 
memes droits que les autres representants. 

Le representant des Etats-Unis appuya la suggestion 
faite par le President. 

Le representant de l'URSS soutint qu'a la 746e seance 
le Conseil de securite avait pris la decision d'inviter le 
representant de la Hongrie a participer a l'examen de 
cette question et que la decision etait toujours valable. 
II appela l'attention du Conseil sur l'article 17 du regle- 
ment interieur qui allait a l'encontre de la proposition 
du President. 

Le representant du Perou convint que l'article 17 
etait tres clair, mais que la suggestion du President 
imposait une obligation morale au representant dela 
Hongrie, qui, de plus, ne pourrait prendre la parole 
qu'apres tous les membres du Conseil. Il estimait que 
la suggestion du President pourrait etre approuvee, 
sans que cela constitue le moins du monde une dero- 
gation a l'article 17. 

Le representant de Cuba exprima l'avis que l'article 17 
ne s'appliquait pas au cas present, mais qu'il valait 
uniquement pour les representants des Etats membres 
du Conseil de securite afin de leur permettre de continuer 
a sidger aussi longtemps que leurs lettres de crdance 
n'auraient pas ete declarees invalides. Si i'on appliqnait 
l'article 17, il se pourrait fort bien que •á la personne 
en question prononce une declaration au nom d'un 
gouvernement qu'elle ne serait pas autorisee a repre- 
senter •â. L'article 14, prevoyant que les lettres de ir6.ince 
sont presentees d'avance, etait le seul appli-atli: e:n la 
circonstance. Le representant de Cuba se dhclnin :?ispe 
neanmoins a faire une concession et a accepte :a Sig- 
gestion du President. 

Le representant de la Yougoslavie fit observer que si 
trois membrcs du Conseil avaient juge necessaire de 
demander une rfunion d'urgence du Conseil, le Conseil 
devrait egalement appliquer une procedure d'urgence, 
et, en l'occurrence, l'article 17, qui, A son avis, nc s'appli- 
quait pas seulement aux membres du Conseil de securite 
mais a tout representant au Conseil. Le Conseil de secu- 
rite devrait donc soit autoriser le representant de la 
Hongrie a prendre part aux debats avec les memes droits 
que les autres representants, soit lever la s b c e .  

Le President, apres avoir fait observer que le repr6- 
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sentant de la Hongrie n'aurait pas l'occasion de parler 
a cette seance, declara : 

u ... Dans ces conditions, ne vaudrait-il pas mieux 
ne pas prendre de decision, car je sais que des doutes 
existent dans l'esprit des juristes sur le point de savoir 
si l'article 17 s'applique seulement aux membres du 
Conseil de securite ou egalement aux Etats invites a 
participer aux dkbats ... •â 

Il estimait qu'il vaudrait mieux suivre la suggestion 
du representant du Perou, c'est-a-dire laisser la question 
a la discretion du President et passer a la discussion. La 
question des pouvoirs n'avait pas a etre tranchee. puisque, 
entre-temps, le Secrktariat aurait la possibilite de les 
verifier. 

Le representant de l'Australie fit remarquer qu'a la 
skance en question la place du representant permanent 
de la Hongrie avait ete prise a la table du Conseil par 
un membre de la mission permanente de Hongrie qui, 
comme tous les autres membres d'une mission perma- 
nente figurant sur la liste officielle, avait sans doute 
ete dument accrkdite par le chef de sa mission. Cela lui 
conferait un certain caractere officiel renforce par 
l'arrivee d'un telegramme qui lui donnait le pouvoir de 
representer la Hongrie a la session extraordinaire 
d'urgence de 1'Assemblke gknkrale. La question etait de 
savoir si M. Szab6 avait qualite pour sieger a la table 
du Conseil de securite. Le rhglement intkrieur etait 
provisoire et n'avait pas prevu une seance convoquee 
avec une telle urgence qu'il ne soit pas possible de 
vkrificr Ics pouvoirs d'un reprksentant a l'avance. Il 
suggera quc, conformement aux habitudes democra- 
tiques, lc Conseil invite •á M. Szab6 qui occupe la place 
du representant de la Hongrie P a faire connaitre dans 
quelle qualite il siegeait au Conseil. 

Apres des discussions qui montrerent que tons les 
membres du Conseil etaient d'accord pour que le repre- 
sentant de la Hongrie prenne place a la table du Conseil, 
le representant du Perou proposa formellement que le 
Conseil de securite laisse au President le soin de regler 
cette question. 

D4cision : L a  proposition d u  refireseniant d u  Perou 
f%t adoptee sans objection @". 

A la 827e seance, le 15 juillet 1958, au sujet de la 
lettre 7, en date du 22 mai 1958, adressee par le reprb 
sentant du Liban au President du Conseil de securite, 
le representant de l'URSS a demande que les pouvoirs 
du representant de l'Irak soit examines avant que le 
Conseil de securite en vienne a l'adoption de l'ordre du 
jour. II avait cru comprendre que le Conseil etait saisi 
d'une communication indiquant que le gouvernement 
rkvolutionnaire de l'Irak avait rappele le representant 
actuel et nomme un nouveau representant de l'Irak 

4' Pour le texte des declarations pertinentes. voir : 
752e   ban ce : President (Iran), par. 7-8, 10, 13. 17-19, 35; 

Australie, par. 37-40; Chine. par. 9; Cuba, par. 27-28. 31; Pdrou. 
par. 25-26, 43.44; URSS. par. 22; Royaume-Uni, par. 20; Etats- 
Unis, par. 11, 16, 21; Yougoslavie, par. 82, 34; Sous-Secretaire, 
n.r ld. l+ 

aupres de l'organisation des Nations Unies et du Conseil 
de securit6. 

Le President (Colombie) declara que d'apres le regle- 
ment, toute question concernant les pouvoirs des 
membres du Conseil relevait de la compktence du Secre- 
taire general, et il lui a donne la parole. 

Le Secretaire general indiqua que la communication 
relative a la question des pouvoirs qui avait ete recue 
le matin meme etait signee II Ministere des affaires ktran- 
geres II et ne portait aucun nom en signature. Les seules 
informations qu'il detenait an sujet de la creation d'un 
nouveau cabinet provenaient de la radio de Bagdad. 
Il fit remarquer que l'article 5 de la Constitution ratifiee 
de l'Union arabe stipulait que le roi d'Irak est chef de 
l'Union et, en son absence, le roi de Jordanie le remplace •â. 
D'antre part, il avait pris acte des dkclarations faites 
par le roi Hussein de Jordanie au sujet du gouvernement 
qui, actuellement, se dbclare gouvernement a Bagdad. 
Dans ces conditions, il ne lui avait pas semble que la 
communication constituait une lettre de creance en 
bonne et due forme. 

Le representant de l'URSS estima que le Conseil de 
skcurite devrait examiner les nouveaux pouvoirs indiques 
dans la communication mentionnke par le Secretaire 
genkral, et les confirmer en suivant la prockdure habi- 
tuelle. L'Irak etait un pays independant, et le roi de 
Jordanie n'avait nullement le droit de donner des instruc- 
tions au nouveau gouvemement. Aucune instruction 
kmanant du roi de Jordanie ne saurait etre valable pour 
le Conseil de securite. l'organisation des Nations Unies 
et le representant de l'Irak. La place de l'Irak au Conseil 
de securite ne pouvait etre occupee que par un reprk- 
sentant legitime de l'Irak, dksigne par le gouvernement 
legitime de ce pays, c'est-a-dire, en l'occurrence, le gou- 
vernement revolutionnaire de Bagdad. Aux termes du 
reglement interieur et de la Charte des Nations Unies, 
le nouveau representant designe par le gouvernement 
de l'Irak etait le seul habilite a sikger au Conseil de 
securite. 

Le representant du Royaume-Uni fit remarquer que 
les pouvoirs de M. Abhass en qualitk de representant de 
l'Irak aupres du Conseil de securite avaient ete dument 
prksentes au Secretaire genkral. Il ne faisait aucun doute 
que le gouvernement qui avait confkre ces pouvoirs etait 
le gouvernement legitime de l'Irak. Le representant de 
l'Irak avait donc pleinement le droit, conformement a 
l'article 16 du reglement intkrieur, d'occuper son siege 
au Conseil de s&curite avec les memes droits que les 
autres representants, et qu'au titre de l'article 17,. il 
pouvait continuer a sieger jnsqu'au moment ou les 
objections soulevees contre ses pouvoirs auraient ete 
confinnkes par un vote du Conseil. Les objections 
soulevees contre les pouvoirs du representant de l'Irak 
ne devraient pas etre confirmees et le Conseil ne devrait 
pas non plus poursuivre l'examen des pretendus pouvoirs 
du pretendu representant du gouvemement revolution- 
naire. 

Le reprksentant de Panama fit remarquer que le gou- 
vernement revolutionnaire de l'Irak etait un gouver- 
nement de facto qui n'avait pas ete dument reconnu. 
Dans ces conditions. r les ~ouvoirs du re~rbsentant de 

i-.' - -  
7 S/4007, DOG. qff, 1.3' Sup@ dSavr.-jurn 1968, p. 33. l'Irak ne peuvent vklablemk etre conte&% •â. 
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Le representant de l'URSS donna alors lecture d'une 
communication emanant de Beyrouth, en date du 
15 juillet 1958, selon laquelle le gouvernement revolu- 
tionnaire de l'Irak avait demande que la seance d'urgence 
du Conseil de securite soit ajournee et avait decide 
d'envoyer un nouveau representant de l'Irak aupres de 
l'organisation des Nations Unies. Le representant de 
l'URSS observa ensuite : 

n ... ni le Secretaire general, ni le Conseil de securite, 
ni le roi de la Jordanie n'ont le droit de parler au nom 
du peuple ou du Gouvernement de l'Irak. Seuls le 
peuple et le Gouvernement d'Irak ont le droit de 
designer ou de rappeler leurs representants aupres 
des organes des Nations Unies et, notamment, du 
Conseil de securite •â. 

La delegation de l'Union sovietique estimait donc que 
les pouvoirs du representant de l'Irak qui sibgeait alors 
au Conseil n'etaient plus valables. 

Le representant de Panama repondit qu'il n'y avait 
nulle necessite de se prononcer a ce moment-la sur une 
question de pouvoirs, qu'un delai suffisant ne s'etait 
pas ecoule pour prouver que le gouvernement etait en 
mesure de s'acquitter de ses obligations internationales 
et d'assurer le maintien de l'ordre, et que d'autre part 
le Conseil ne disposait pas d'informations claires et 
concretes. Il demanda que le Conseil passe a l'examen 
des questions inscrites a l'ordre du jour. 

Le President declara : 
x Compte tenu du rapport du Secretaire general et 

conformement a l'article 17 du reglement du Conseil, 
j'estime que nous devons poursuivre l'examen de 
l'ordre du jour, a moins qu'un membre du Conseil 
ne juge opportun de mettre aux voix la question des 
pouvoirs soulevee par l'intervention du representant 
de l'union sovietique 8. •â 

Le Conseil decida, sans objections, de passer a l'ordre 
du jour *. 

CAS NO 6 

A la 834e seance, le 18 juillet 1958, au sujet de la 
lettre '0 en date du 22 mai 1958 h a n a n t  du representant 
du Liban, le Secretaire general a soumis au Conseil, 
en vertu de l'article 15 du reglement interieur provi- 
soire, un rapport oral sur la question des pouvoirs du 
representant de l'Irak, et il a indique que : tout d'abord, 
le Secretaire g6neral avait recu une lettre, en date du 
15 juillet 1958 et signee par M. A. Joumaro, ministre des 
affaires etrangeres de l'Irak, declarant que son gouver- 
nement avait designe M. Jawad en qualite de repre- 
sentant de l'Irak au Conseil de securite et que les pou- 
voirs de M. Abbass avaient ete retires. En second lieu, 
le Secretaire general avait auparavant recu un tele- 
gramme, date du 17 juillet 1958, indiquant que, le 
15 juillet 1958, le Conseil des ministres de la Republique 
d'Irak avait declare que l'Irak se retirait de l'union 

Pour le texte des declarations pertinentes. voir : 
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p. 6.7, 11; URSS. p.  3.5. 7-8/10; Iioyaume-Uni. p. 6; Secretaire 
general, p. 2. 
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arabe qui la liait a la Jordanie, et que le gouvernement 
de la Republique considerait que tous les engagements 
et obligations decoulant de ladite union etaient desormais 
nuls et non avenus. En troisieme lieu, le Secr4taire generai 
appela l'attention du Conseil sur l'article 51 de Pa Consti- 
tution de I'Union arabe qui porte : r Le Chef de l'Union 
nomme les representants diplomatiques de l'Union. •â 
Il a fait observer que cette disposition devait etre 
rapprochee de l'article 5 de la Constitution qui stipule : 

Est Chef de l'union le roi d'Irak et, en son absence, 
le roi de Jordanie. •â 

Le representant de l'URSS fit remarquer que les 
pouvoirs du representant de l'Irak, M. Jawad, etaient 
pleinement conformes a ce qui est prevu a l'article 13 
du reglement interieur, et qu'ils avaient ete signes par 
le Ministre des affaires etrangeres de l'Irak. II ne pou- 
vait donc exister aucun doute sur le fait quc M. Jawad 
etait le representant de l'Irak au Conseil dc securite. 
En ce qui concernait les observations emises par le 
Secretaire general a propos des dispositions des articles 5 
et 51 de la Constitution de l'Union arabe, le rcprescntant 
de l'URSS a declare que la Constitution avait cesd 
d'exister lorsque la RPpublique de l'Irak s'etait retiree 
de l'Union arabe. Meme si les pouvoirs de M. Jawad 
etaient contestes, d'aprhs l'article 17 du reglement 
interieur provisoire, M. Jawad devrait sieger a la table 
du Conseil jusqu'a ce que ce dernier ait pris une decision. 

Le representant du Royaume-Uni declara que le 
Conseil de securite avait nettement indique son attitude 
a la seance precedente et qu'il n'avait meme pas juge 
necessaire de voter sur cette question. Sa delegation 
n'etait pas disposee a conceder qu'un document qui est 
cense emaner des autorites revolutionuaires a Bagdad 
puisse affecter la validite des pouvoirs dc M. Abbass. 

Le representant de l'Irak, M. Ahbass, repondant a la 
question du representant de l'UliSS qui voulait savoir 
qui avait signe ses lettres de creance, indiqua que ses 
pouvoirs avaient ete signes par le Ministre des affaires 
etrangeres d'Irak avant que l'Union soit devenue 
effective entre l'Irak et la Jordanie. Par la suite, ses 
pouvoirs avaient ete confirmes par le Ministre des 
affaires etrangeres de l'union, qui n'avait pas cru 
necessaire d'en delivrer de nouveaux. La Constitution 
de l'Union arabe stipulait que, parmi les affaires dont 
le Gouvernement de l'Union devrait connaitre, fiy- 
reraient les affaires etrangercs, et que toutes les questions 
relevant des affaires etrangeres devaient dcmeurcr en 
vigueur. Apres les ricents Pvenements survenus en Irak, 
il avait cherche a obtenir l'interpretation juridique de 
sa position. Il avait recu des communications offici<:lles 
d'Amman indiquant que, eu l'absence du roi d'Irak, 
c'etait le roi de Jordanie qui etait imbu de l'autorite 
constitutionnelle confer4e au Chef dc l'Union a~abe  ct 
que le Bureau des affaires etrangeres de l'liriion arabe 
se trouvait desormais a Amman et qu'il lui &tait demande 
de continuer a representer l'Irak a l'Organisation des 
Nations Unies et au Conseil de securitb ct de recevoir 
ses instructions du Ministere des affaires btrangeres a 
Amman. II avait ete egalerncnt informe qu'un nouveau 
ministre des affaires Ctrangercs de l'Union arabc avait 
ete nomme par le roi Hussein. 

Le Secretaire general, en reponse a la question du 
representant de l'URSS, indiqua que, d'apres les rensei- 




































